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Régime d’assurance collective 
pour petits groupes

Un régime  
économique
à votre avantage

ASSURANCE  
SANTÉ

Plans modulaires 

Or Argent Bronze

Franchise 
0 $ plan individuel
0 $ plan familial 

50 $ plan individuel 
100 $ plan familial

100 $ plan individuel
200 $ plan familial

Médicaments
Médicaments  

prescrits à 100 %
Médicaments  

génériques à 80 %
Médicaments  

génériques à 69 %

Hospitalisation Chambre semi-privée Chambre semi-privée Chambre semi-privée

Hors Canada 60 jours 60 jours 60 jours

Paramédicaux 
Maximum  

admissible de 500 $  
par spécialiste

Maximum global  
admissible de 500 $

Non inclus

Soins visuels 200 $ par 24 mois Non inclus Non inclus

Soins dentaires Oui Non inclus Non inclus

Autres frais 
Couverts selon  
les normes de  

l’assureur retenu

Couverts selon  
les normes de  

l’assureur retenu
Non inclus

La meilleure offre !
AGA collabore avec plusieurs assureurs 
pour vous proposer les avantages 
suivants :

•	L’une des tarifications les plus 
avantageuses du marché et des frais 
d’administration extrêmement 
concurrentiels. 

•	Des garanties supplémentaires 
incluses : 2 000 $ versés en cas 
de quatre maladies graves.

•	Un programme d’aide aux employés 
assuré par des psychologues 
expérimentés.

•	Une carte médicaments fort utile lors 
des achats en pharmacie ou 
du traitement électronique des 
réclamations liées aux soins 
dentaires, si inclus dans votre plan. 

•	Des taux garantis pour la première 
année contractuelle. 

•	La possibilité d’ajouter le programme 
Coût Plus. 

•	La gestion de mouvements de 
personnel, le suivi des franchises et le 
transfert des frais paramédicaux 
assurés par Groupe financier AGA.

•	Le dépôt bancaire direct des 
réclamations dans le compte 
de l’assuré.  

Nos plans modulaires
Les plans modulaires or, argent et bronze s’adressent uniquement aux entreprises de 
plus de 20 employés qui cumulent moins de 50 000 $ de primes annuelles. 

Flexible et accessible
Les entreprises de deux employés et plus qui génèrent moins de 50 000 $ de primes 
annuelles peuvent désormais bénéficier d’un régime d’assurance collective sans crouler 
sous d’importants frais administratifs. Avec AGAFLEX, un produit exclusif offert par 
Groupe financier AGA, vous avez enfin l’opportunité d’offrir de meilleures conditions 
à vos employés et de fidéliser votre personnel-clé. 

Propriété de La Capitale groupe financier inc.

Note : Pour connaître les conditions détaillées du régime AGAFLEX, veuillez vous adresser à votre conseiller 
du Groupe financier AGA.  


